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Le  barème  d’indemnisation  pour  licenciement  sans  cause  réelle  et
sérieuse  jugé  contraire  à  la  convention  OIT et  à  la  Charte  sociale
européenne

3  décisions  du  Conseil  de  prud’hom m e s  de  Troyes,  d’Amiens  et  de  Lyon  ont
successiveme n t  le  13,  19  et  21  décemb re  2018  décidé  que  le  barèm e
d’indemnisa t ion  prévu  par  les  ordonnanc e s  MACRON  n’était  pas  applicable  pour  le
salarié  licencié  sans  cause  réelle  et  sérieuse .  Ils  décidère n t  ainsi  de  perme t t r e  à  ce
salarié  de  percevoir  une  indemnité  en  dehors  de  la  fourche t t e  du  barème  prévu.  

Le motif  du rejet  : la non conformité  des engagements  internationaux  

Ces décisions  remettent  en  cause  l’article  L1235- 3  du  Code  du  travail  instaurant  le
barème  des  indemnités  en  raison  de  leur  non-conformité  à  la  Convention  158  de
l’organisation  internationale  du  travail  (OIT)  et/ou  à  la  Charte  sociale  européenne.
Ces  jugements  sont  d’autant  plus  surprenants  que  le  Conseil  d’Etat  et  le  Conseil
constitutionnel  avaient  validé  ce barème.  

Le barème  : ce mal- aimé
Le  barème  soulève  depuis  son  instauration  de  nombreuses  protestations  du  côté
des  salariés.  Les salariés  plus  âgés  ou  ceux  disposant  d’une  charge  de  famille  plus
importante  semblent  les  grands  oubliés  de  cette  réforme.  Du  côté  des  juges,  il  est
reproché  au  barème  de  ne  pas  offrir  une  indemnisation  adéquate,  principe  sur
lequel  la  France  s’était  engagée.  En respectant  le  barème,  les  juges  seraient  ainsi
privés  d’apprécier  dans  leur  globalité  des  situations  individuelles  de  salariés
licenciés  abusivement.

Une  question  qui n’est  pas définitivement  tranchée
La question  de  la  légitimité  du  barème  n’est  décidément  pas  réglée.  Bien  qu’étant
conforme  à  la  Constitution,  le  respect  de  l’article  L.1235- 3  avec  la  Charte  sociale
européenne  et  la  Convention  n°OIT  est  discutable.  Le salarié  pouvant  se  prévaloir
devant  le Conseil  de prud’hommes  de ces deux  textes,  nul  doute  que  la question  de



la  validité  du  barème  sera  source  d’autres  contentieux  judiciaires  à  moins  que  le
législateur  s’empare  de ce sujet.
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